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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2005-2006

P R O J E T  D E  L O I
modifiant

1. différentes dispositions du Code des assurances sociales 
en matière d’assurance dépendance

2. les articles 12, 92 et 97 du Code des assurances sociales

3. la loi du 25 juillet 2005 modifiant

1) le Code des assurances sociales;

2) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des 
communes ainsi que pour les agents de la Société natio-
nale des chemins de fer luxembourgeois;

3) la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coor-
dination des régimes légaux de pension

4. la loi du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires 
de pension

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(6.12.2005)

Par dépêche du 25 novembre 2005, le Président de la Chambre des députés a, sur base de l’ar-
ticle 19(2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, saisi le Conseil d’Etat 
d’amendements au projet de loi sous rubrique.

Les amendements, adoptés par la Commission de la Santé et de la Sécurité sociale, étaient accom-
pagnés d’un commentaire. Un texte coordonné du projet de loi était également joint.

L’urgence attachée à l’évacuation du projet est motivée par la nécessité de la mise en vigueur au 
1er janvier 2006 de la disposition limitant à 25 euros la valeur horaire de la prestation en espèces pour 
indemniser l’aidant informel, pour la découpler ainsi le plus rapidement possible de la valeur monétaire 
des prestations en nature à laquelle la commission parlementaire semble attribuer dès à présent une 
tendance inflationniste pour 2006. 

*

Le changement de l’intitulé tenant compte des différentes dispositions modificatives et la renumé-
rotation des articles du projet de loi telle que préconisée par le Conseil d’Etat dans son avis du
25 octobre 2005 ne donnent pas lieu à observation.

Amendement 1

Cet amendement modifie l’article 6 portant sur l’article 350 du Code des assurances sociales. En ce 
qui concerne cet article, les auteurs des amendements suivent le Conseil d’Etat sous réserve de trois 
exceptions:

– La commission parlementaire propose d’omettre le paragraphe 2 de l’article 350 proposé par le 
Conseil d’Etat, qui prévoyait que le rapport médical est établi en fonction d’un formulaire-type 
déterminé par la cellule d’évaluation et d’orientation, et renvoie au règlement grand-ducal portant 

12.12.2005



2

nomenclature des actes et services des médecins pris en charge par l’assurance maladie en exécution 
de l’article 65 du Code des assurances sociales. Comme l’inscription du rapport médical dans l’an-
nexe de ce règlement grand-ducal assure sa prise en charge et ne spécifie aucunement sa structure, 
la suggestion du Conseil d’Etat garde toute sa pertinence.

– En ce qui concerne la modification du plan de partage, la commission réserve le droit d’initiative à 
la cellule d’évaluation et d’orientation et non aux personnes concernées.

– La commission reste attachée à la possibilité d’une prise en charge forfaitaire pour certaines mala-
dies ou déficiences, réintroduite par les amendements gouvernementaux.

Amendement 2

Cet amendement comporte deux modifications:

– l’article 29 du projet de loi insérant un nouvel article 387bis dans le Code des assurances sociales 
relatif à la commission de qualité des prestations d’assurance dépendance est maintenu;

– la composition de la commission de qualité est modifiée par la désignation de deux experts en 
matière de qualité par le seul ministre ayant dans ses attributions la Santé et la Sécurité sociale et 
l’ajout d’un „expert en soins de santé proposé par l’association la plus représentative des 
patients“.

Si le Conseil d’Etat approuve la réintroduction d’une commission de qualité, il reste opposé à la 
redondance d’organes consultatifs créés par le projet de loi tel qu’il est amendé. Vu les attributions de 
la commission consultative (avis sur la définition du relevé-type, du questionnaire utilisé par la cellule 
d’évaluation et d’orientation, du formulaire type pour le plan de prise en charge et le plan de partage; 
avis sur des projets d’actions expérimentales dans certains domaines de la dépendance; avis sur des 
propositions d’inscription, de modification ou de suppression d’aides ou de soins), il est difficile de 
suivre l’argumentation des auteurs des amendements parlementaires qui veulent lui conférer une voca-
tion „politique“ plutôt qu’une approche scientifique, propre à la commission de qualité.

Quant à la composition de la commission de qualité, les auteurs des amendements entendent aug-
menter l’expertise requise dans l’exécution de la mission d’élaboration des propositions de lignes 
directrices et de standards de référence en matière de qualité des aides et soins, en associant aux mem-
bres désignés par le ministre ayant dans ses attributions la Famille, par la cellule d’évaluation et 
d’orientation, par le ou les groupements professionnels représentatifs des prestataires et par le ministre 
ayant dans ses attributions la Santé et la Sécurité sociale un „expert en soins de santé“ proposé par 
l’association la plus représentative des patients. Ne faudrait-il pas s’interroger sur les critères de repré-
sentativité applicables à des associations de patients actives dans le domaine de la dépendance et sur 
le profil auquel doit répondre l’expert en soins de santé recherché pour apporter une plus-value
scientifique à la commission de qualité? Aussi le Conseil d’Etat s’oppose-t-il à cet amendement
parlementaire. 

Par ailleurs, en ordre subsidiaire, le Conseil d’Etat est d’avis qu’au tiret 4, il convient de faire abs-
traction des termes „et de la Sécurité sociale“ alors qu’à l’avenir les ressorts de la Santé et de la Sécurité 
sociale ne seront pas nécessairement du ressort d’un seul et même ministre.

Le Conseil d’Etat suppose en outre que les deux premiers membres de la commission ne sont pas 
seulement désignés par le ministre ayant la Famille dans ses attributions mais également nommés par 
lui. Il part également de la prémisse que tous les autres membres de la commission seront nommés par 
le ministre ayant la Sécurité sociale dans ses attributions.

Amendement 3

Cet amendement qui complète la loi par un article 36 modifiant l’article 12 du Code des assurances 
sociales trouve l’accord du Conseil d’Etat.

Amendement 4

Cet amendement rapporte avec effet à sa date d’entrée en vigueur le numéro 17 de l’article 1er de 
la loi du 25 juillet 2005 modifiant 1) le Code des assurances sociales; 2) la loi modifiée du 3 août 1998 
instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que 
pour les agents de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois; 3) la loi modifiée du
28 juillet 2000 ayant pour objet la coordination des régimes légaux de pension et n’appelle pas d’ob-
servation de la part du Conseil d’Etat.  
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Amendement 5

Cet amendement diffère la mise en vigueur de la loi au 1er janvier 2007, à l’exception de
l’article 9. D’après le Conseil d’Etat, il n’y a pareillement pas lieu de différer l’application des dispo-
sitions modificatives envisagées aux articles 36 à 38 qui visent à redresser certaines situations en 
matière d’assurance contre les accidents et en matière de pensions complémentaires. Aussi le Conseil 
d’Etat propose-t-il le libellé suivant:

„Art. 40.– La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2007, à l’exception des articles 9, 
36, 37 et 38, qui entrent en vigueur le 1er janvier 2006.“

Ainsi délibéré en séance plénière, le 6 décembre 2005.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Pierre MORES



Service Central des Imprimés de l’Etat



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX3:2002
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check true
  /PDFXCompliantPDFOnly true
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (Euroscale Coated v2)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /DEU <>
    /FRA <>
    /JPN <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /ENU <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


